
 

COMMISSION DES RELATIONS DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels) 

 

Dossier : AM-2000-5049 
Cas : CM-2015-7990 
 
 
Montréal, le 3 décembre 2015 
______________________________________________________________________
 
DEVANT LA COMMISSAIRE :  Judith Lapointe, juge administrative 
______________________________________________________________________
 
 
Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de l'Estrie - Centre 
hospitalier universitaire de Sherbrooke (ayant succédé le 1er avril 2015 au Centre de 
santé et de services sociaux du Val-Saint-François) 

 
Employeur 

 
c. 
 
Syndicat des infirmières et infirmières auxiliaires du Carrefour de la santé et 
services sociaux Val-St-François (FIQ) 

 
Association accréditée 

 
 
______________________________________________________________________

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________
 

[1] Le 2 juillet 2015, la Commission déclarait suffisants, avec les précisions et 
modifications apportées dans sa décision, les services essentiels prévus dans une 
entente intervenue entre les parties (CM-2015-3949), le tout conformément aux articles 
111.10.4 et 111.10.5 du Code du travail, RLRQ, c. C-27 (le Code). 

[2] L’association accréditée représente : 

« Toutes les salariées et tous les salariés de la catégorie du personnel en 
soins infirmiers et cardio-respiratoires. » 
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[3] Le 19 novembre 2015, la Commission reçoit des parties une modification 
apportée à l’Annexe 1 de leur entente. Cette modification vise à ajouter à celle-ci, le 
centre d’activités Soins infirmiers courants (SIC) sous la mission des centres locaux de 
services communautaires (CLSC). 

[4] La Commission comprend que les salariés habituellement en fonction dans ces 
centres d’activités aux CLSC seront présents lors d’une grève et travailleront 80 % de 
leurs temps normalement travaillé. 

[5] La Commission juge que cette modification à l’Annexe 1 de l’entente est 
conforme aux dispositions du Code. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels à maintenir lors d’une grève sont 
ceux que l’on retrouve dans la décision du 2 juillet 2015        
(CM-2015-3949) à laquelle on doit remplacer l’Annexe 1 par 
celle jointe à la présente décision.  

 

 

 __________________________________
Judith Lapointe 

 
M. Gilles Michaud 
Représentant de l’employeur 
 
Mme Joanne Poulin 
Représentante de l’association accréditée 
  
 
JL/jm 
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